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La TVA applicable au marché de l'art
et au secteur culturel

La taxe sur la valeur ajoutée impacte tant le
secteur culturel que le marché de l'art.
Il existe seulement quelques exceptions.
Analyse.

Les acteurs de la culture et répercussion, à celle du taux ap-
du marché de l'art sc plieable.
posent inévitablement la '

question suivante: y a-t-il une EXONERATION = CAS
TVA à prélever. Si oui à quel PARTICULIERS
taux doit-elle être appli~uée ? 6 Le régime des exonérations,
ou 21% ? autrement dit le fait de ne pas

Afin de répondre à cette ques- avoir à appliquer de TVAsur les
tion, nous ne pouvons que rap- factures ~mis:s dépe,n? de
peler nos précédents articles sur chaque sItuatIOn speCIfique.
le sujet quant à 3 situations re- Nous identifions les cas suivants
lativement faciles: qui intéressent le secteur eultu-
L'artiste qui vend une œuvre rel, étant précisé que des eondi-
d'art unique applique en prin- tions doivent souvent être res-
cipe un taux de 6 % . peetées :
L'artiste qui cède ses'droits d'au- Les locations de livres et de pé-
teur applique un taux de 6 %. riodiques, de partitions musi-
La galerie qui vend une œu~re cales, de disques, de bandes ma-
d'art applique un taux de 21 %, g?étiques, de diapositives et
en théorie sur sa marge bénéfi- d autres supports de la culture,
ciaire. et les prestations de services

Mais ces trois situations ne ré- fournies aux lecteurs par les bi-
pondent pas à toutes les hypo- bl~othèques, lorsq~e les presta-
thèses. Il existe un article du tmres de ces serVIces sont des
code de la TVA qui prévoit - ce organismes qui ne poursuivent
n'est pas anodiJ: - l'absenc~ de pas un but lucratif et que les re-
TVA sur certames prestatIOns cettes qu'ils retirent des activités
culturelles. Cc sont ces éléments exemptées servent exclusive-
que nous exposons ci-après. ment à en couvrir les frais.
ASBL ET TVA Les prestations de services et les

Tordons directement le cou à livraisons de biens qui leur sont
un canard qui circule dans les étroitement liées, fournies par

'1' " l'exploitant aux visiteurs et rela-
ml Ieux concernes : ce n est pas t' '1 .. 'd', Ives a a VIsIte gUI ee ou non
parcc qu une structure ne re- d " . '
cherche pas de but lucratif e musee~, m,onu.me~ts, sItes,
q 'elle d't l' 1 parcs amenages, Jardms bota-u ne Ol pas app Iquer a . .
t C ' t ' mques et zoologIques, lorsqueaxe. e nes qu au cas par cas 1 . ."1 'bl d ' d ,cet exp Oltant est un orgamsmequ l sera pOSSI e e repon re a· .
la t, d l' . tt' qUI ne pOurSUItpas un but lu-ques IOn e assuJe Isse- 'f ,.
m t d l, 't' t cratI et que les recettes qu Il re-en, e exonera IOn e par· d . . , ,, tIre e cette actIVIte exemptee

servent exclusivement à en cou-
vrir les frais.
Les prestations de services four-
nies aux organisateurs de confé-
rences par les conférenciers
agissant en tant que tels ; les
prestations de services fournies
aux organisateurs de spectacles
et de concerts, aux éditeurs de
disques et d'autres supports du
son et aux réalisateurs de films
et d'autres supports de l'image,
par les acteurs, chefs
d'orchestre, musiciens et autres
artistes pour l'exécution
d'œuvres théâtrales, chorégra-
phiques, cinématographiques ou
musicales ou celles de spectacles
de cirque, de music-hall ou de
cabaret artistique.
L'organisation de représenta-
tions théâtrales, chorégra-
phiques ou cinématographiques,
d'expositions, de concerts ou dc
conférences ainsi que les livrai-
sons de biens étroitement liées à
ces prestations de services par
des organismes reconnus par
l'autorité compétente, et pour
autant que les recettes tirées de
leurs activités, servent unique-
ment à en couvrir les frais ;
Les contrats d'édition d'œuvres
littéraires ou artistiques conclus
par les auteurs ou les composi-
teurs.

D'emblée, le lecteur attentif
aura perçu que ces hypothèses
restent marginales. La plupart
des activités culturelles, et en-
core plus lorsqu'il s'agit du mar-
ché de l'art, sont soumises à l'ap-
plication de la TVA. Reste éven-
tuellement à appliquer le régime
de la franchise à la demande de
l'acteur culturel s'il a un chiffre
d'affaires inférieur à 25.000 eu-
ros. Dans cc cas : la TVA ne
s'applique pas, mais ne peut être
récupérée par ailleurs.

ALEXANDRE PINTIAUX

~ Prochain article: 6 mars 2019 -
importation et exportation d'œuvres
d'art.
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Alexandre Pintiaux
est avocat au bar-
reau de Bruxelles et
maître de confé-
rences en droit
appliqué au champ
culturel à l'Universi-

té libre de Bruxelles (ULB) dans
le cadre du master en gestion
culturelle. Il publie régulière-
ment des articles et ouvrages
sur le droit de l'art en Belgique.
Droit de l'art
Jusqu'à la fin de l'année
scolaire, nous orienterons les
analyses de cette chronique
vers des aspects techniques
habituellement incompris par
les acteurs du marché de l'art
la TVA et ses exceptions dans
le secteur culturel (droit d'au-
teur, exonérations), le régime
de l'article lbis dans le cadre
d'une activité artistique, le
fonctionnement des bureaux
sociaux pour artistes, le nou-
veau droit des successions
appliqué à des œuvres d'art...
A lire tous les premiers
mercredis du mois.
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